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COMMISSION des COUPES SENIORS 
 

 

 
 

 
Réunion 
du :              

 16 octobre 2025 

Président :          M. Daniel SION 
  
Présents : Mme Caroline PLET 

Mrs Jean-Luc BERNARD - Gérard COFFRE - Gilbert COPPIN - 
Dominique GEENS - André SOJKA. 

  
Excusés :   Mme Micheline GOLAWSKI 

Mrs Éric CHAPPE - Jean Marie HUYS -Richard RATAJCZAK 
  
Assiste à la  
Séance : 

M. Denis LAMORILLE. 

  
 

 
SENIORS 

Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN  
HOMOLOGATION du 3éme Tour de la Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN du 12 octobre 2025. 
26 rencontres programmées, 26 jouées.  
En attente d’une décision de la commission juridique et décision de la commission de discipline sur 
une rencontre.  
APPROBATION du 4éme Tour de la Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN 
34 équipes peuvent participer au quatrième tour de la Coupe ARTOIS Challenge Yves St AUBIN, le 
tirage a été retransmis sur le site Facebook du District, 17 rencontres se dérouleront le 26 octobre à 
15 H. 
Suite au mail reçu de l’US BIACHE la rencontre Car BILLY MONTIGNY / US BIACHE est annulée pour 
cause de qualification en coupe des HAUTS de France de l’US BIACHE.  
De ce fait il n’y aura que 16 rencontres qui se dérouleront le 26 octobre 2025 et 1 exempt. 
Coupe François PLATEAU 
HOMOLOGATION du 1er Tour de la Coupe François PLATEAU 
21 rencontres programmées, 21 jouées.  
ELABORATION du 2éme Tour de la Coupe François PLATEAU 
36 équipes peuvent participer au deuxième tour de la Coupe François PLATEAU, soit 18 rencontres 
qui se dérouleront le 26 octobre à 15 H.  
Coupe Didier DEMANDRILLE 
HOMOLOGATION du 1er Tour de la Coupe Didier DEMANDRILLE 
25 rencontres programmées, 25 jouées. 
En attente d’une décision de la commission de discipline sur une rencontre.  



Page 3 sur 32 
HF - Parution du mardi 21 octobre   2025 

ELABORATION du 2éme Tour de la Coupe Didier DEMANDRILLE 
26 équipes peuvent participer au deuxième tour de la Coupe Didier DEMANDRILLE, soit 13 
rencontres qui se dérouleront le 26 octobre à 15 H.  
Coupe Louis LETEVE 
HOMOLOGATION du 1er Tour de la Coupe Louis LETEVE 
18 rencontres programmées, 18 jouées. 
ELABORATION du 2éme Tour de la Coupe Louis LETEVE 
22 équipes peuvent participer au deuxième tour de la Coupe Louis LETEVE, soit 11 rencontres qui se 
dérouleront le 26 octobre à 15 H.  
Coupe Jean Louis MALLEZ 
HOMOLOGATION du 1er Tour de la Coupe Jean Louis MALLEZ 
25 rencontres programmées, 24 jouées, 1 forfait. 
ELABORATION du 2éme Tour de la Coupe Jean Louis MALLEZ 
28 équipes peuvent participer au deuxième tour de la Coupe Jean Louis MALLEZ, soit 14 rencontres 
qui se dérouleront le 26 octobre à 15 H.  
Coupe Lucas CICA :  
ELABORATION du 2éme Tour de la Coupe Lucas CICA. 
30 équipes peuvent participer au deuxième tour de la Coupe Lucas CICA, soit 15 rencontres qui se 
dérouleront le 25 et 26 octobre 2025.  

FEMININES 
Coupe ARTOIS FEMININES à 11 - Challenge Evelyne BAUDUIN 
ELABORATION du Tour de la Coupe ARTOIS FEMININES à 11 
19 équipes sont engagées. 

8 équipes peuvent participer au premier tour de la Coupe ARTOIS FEMININES à 11, soit 4 rencontres 
qui se dérouleront le 02 novembre 2025 aux heures de championnat. 

Coupe ARTOIS FEMININES à 8 
Rappel 
Le 2éme Tour de la Coupe ARTOIS FEMININES à 8, se déroulera le 19 octobre 2025 aux heures de 
championnat, les rencontres sont parues sur le site du District le 06 octobre 2025.  

VETERANS  
Rappel 
Le 2éme Tour des Coupes ARTOIS VETERANS à 11 et 8 se déroulera les 25 et 26 octobre 2025 aux 
heures de championnat, les rencontres sont parues sur le site du District le 22 septembre 2025. 
Le 1er Tour de la Coupe VETERANS à 11 Léonce LOYEZ se déroulera les 25 et 26 octobre 2025 aux 
heures de championnat, les rencontres sont parues sur le site du District le 22 septembre 2025. 

RAPPEL REGLEMENT CONCERNANT LES COUPES : 
Jour des rencontres  
Les rappels ci-dessous sont valable pour les équipes Seniors, Vétérans, Futsal et Féminines  
Arrêté municipal : 
Il sera fait application de l’article 101 des règlements généraux du District. 
Signature FMI 
IMPORTANT de vérifier le résultat et les faits de match sur la FMI ou FEUILLE de MATCH PAPIER en 
cas de problème sur la FMI avant de signer celle-ci après match, afin d’éviter à la commission de 
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devoir reprogrammer des matchs après tirage du tour suivant pour cause de mauvaise inscription 
du résultat.  
Saisie des résultats : 
Il est rappelé qu’en application de l’article 179 des Règlements Généraux, les FMI doivent être 
transmises au plus tard le jour du match à 22 heures, si utilisation d’une feuille de match papier et 
annexe celles-ci doivent être scannées au District pour le lendemain de la rencontre au plus tard 
pour 12 heures.  
Feuille de recette :  
Depuis la saison 2019/2020, il n’y a plus lieu de rédiger une feuille de recette.  
Désignation du vainqueur de la rencontre en cas de match nul à l’issue de la rencontre 
Le vainqueur sera désigné suivant les dispositions inscrit à l’Article 7.6 des règlements généraux du 
District. 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District, l’appel 
devant être adressé au secrétariat du District (SECRETARIAT@ARTOIS.FFF.FR à l’attention du 
Président de la commission d’Appel) dans un délai de 2 jours à compter de la notification officielle 
ou de la publication de la décision contestée accompagné des frais de dossier de 110 euros (article 
152 des Règlements Généraux du District Artois).  
 

Le Président de la commission 
Coupes Séniors  
 
Daniel SION 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du mercredi 15 octobre 2025 

Président : 
 

M. Marc TINCHON 

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Bernard DEJARDIN 
 

 
RESERVES ET HOMOLOGATIONS 

 
 
RAPPELS : 
 Article 145 : Droit de confirmation des réserves et par motif  30 € 
  Article 146 : Droit de réclamation après match    30 € 
 Article 146 : non confirmation des réserves par motif   50 € 
 Annexe 8 article 10 : Match perdu par pénalité    100 € 
 

Afin d’éviter ces amendes, une réserve administrative d’avant-match peut être 
retirée à l’issue de la rencontre en mentionnant dans la case « Observations d’après-
match » ou par mail (adresse officielle du club) jusqu’au lundi midi au plus tard pour les 
rencontres du week-end ou le lendemain midi de la rencontre au plus tard pour les 
rencontres en semaine.  

 
Pour qu’une réserve soit « recevable pouvant être prise en considération », se 

référer à l’article 116 des R.G du District ; concernant les mutations, voir les articles 131 et 
133. 

 
 

SPECIAL COUPES et BRASSAGES 
 

Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux votes 
concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes que les 
leurs. 
 
COUPES – Journée du 28 septembre 2025 
 
SENIORS – COUPE CICA (1er tour)  
54904877 – MEURCHIN USO 3 – BAPAUME BERTINCOURT 2 
Réserve d'avant match de l’A.S. BAPAUME BERTINCOURT sur la qualification et/ou la participation de 
l’ensemble de l’équipe de MEURCHIN U.S.O., pour le motif suivant : Des joueurs du club MEURCHIN 
U.S.O. sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne 
joue pas le même jour ou le lendemain. 
Réserve appuyée et confirmée, recevable pouvant être prise en considération. 
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Sur le fond, la Commission rejette cette réserve, aucun joueur de cette rencontre n’ayant participé à 
la dernière rencontre jouée par l’U.SO. MEURCHIN 2, l’équipe 1 ayant joué en Coupe de la Ligue. 
Score acquis sur le terrain : 3 – 1. 
Droits conservés. 

54904881 – SAILLY LABOUSE AS 2 – ARLEUX US 2 
Réserve d’avant match de l’A.S. SAILLY LABOURSE pour le motif suivant : Nombre de muté supérieur à 
la limite.  
Réserve appuyée et confirmée, irrecevable car mal formulée ne pouvant être prise en considération. 
Score acquis sur le terrain : 2 – 8. 
Droits conservés. 

54904921 – BOURS RC 2 – MONCHY BRETON US 2 
Réserve d'avant match de l’U.S. MONCHY BRETON sur la qualification et la participation de l’ensemble 
de l’équipe du R.C. BOURS, pour le motif suivant : L’équipe A ne jouant pas ce jour. 
Réserve appuyée et confirmée, irrecevable ne pouvant être prise en considération pour motif non 
valable. 
Réserve transformée en réclamation sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble de BOURS 
B susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club ne jouant pas ce 
jour ou le lendemain. 
Réclamation recevable pouvant être prise en considération. 
La Commission, considérant après vérification, de la feuille de match de la rencontre SENIORS D5 Poule 
A «TINCQUIZEL A.S. 2 – BOURS R.C. 1» du 21/09/2025, que 2 joueurs y figurent et y ont participé, 
donne match perdu par pénalité au R.C. BOURS sur le score de 0 – 2. 
Amende de 100 € au R.C. BOURS. 
Droits remboursés à l’U.S. MONCHY BRETON. 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District 
dans un délai de 7 jours (2 jours pour les matchs de coupe ou brassage) à compter de la 
notification officielle ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit 
d’appel et des frais de dossier de 110 euros (article 152 des Règlements Généraux du District 
Artois). 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire  
Marc TINCHON      Jean-Luc BERNARD 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS 
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 17 octobre 2025 

Président : 
 

M. Marc TINCHON 

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Bernard DEJARDIN 
 

 
Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux 
votes concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes 
que les leurs. 
 
Journées du 4 et 5 octobre  
 
SENIORS – D2 – POULE B  

Rencontre N°54109134 USSM LOOS EN GOHELLE – FC HERSIN 
Réserves d’avant match de FC HERSIN, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/1. 
Amende de 50€ à FC HERSIN. 

 
SENIORS – D4 – POULE A 

Rencontre N°54110099 SC ASBCA 1 – FC ATREBATE  
Réserves techniques de SC ASBCA, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/4. 
Amende de 50€ à SC ASBCA. 

 
SENIORS – D7 – POULE B 

Rencontre N°54114138 ES HAILLICOURT (b) – AEP VERDREL (b) 
Réserves techniques de AEP VERDREL, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 1/1. 
Amende de 50€ à AEP VERDREL. 

 
U13 – D4 – POULE F 

Rencontre N°54624571 SCPP WINGLES (c) – ASSB OIGNIES (c)  
3ème forfait de SCPP WINGLES. 
OIGNIES bat WINGLES par forfait 5/0. 
Amende de 30€ à SCPP WINGLES. 

 
U13 FEMININES A 8 – POULE A 

Rencontre N°54798306 AS PONT A VENDIN – CS LIEVI DIANA 
1er forfait de AS PONT A VENDIN. 
LIEVIN DIANA bat PONT A VENDIN par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à AS PONT A VENDIN. 
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U11M – D4 – POULE N 
Rencontre N°54579141 FC SERVINS VERDREL – FC HERSIN 

1er forfait de FC HERSIN. 
SERVINS VERDREL bat HERSIN par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à FC HERSIN. 

 
 

VETERANS A 8 – POULE J 
Rencontre N°54441768 AFCL BETHUNE LIEBAUT – FC RICHEBOURG 

1er forfait de FC RICHEBOURG 
BETHUNE LIEBAUT bat RICHEBOURG par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à FC RICHEBOURG. 
Match retour à FC RICHEBOURG. 
 
VETERANS A 8 – POULE M 

Rencontre N°54441947 FCC BULLY LES MINES – ES HAISNES 
3èmer forfait de ES HAISNES. 
FCC BULLY LESMINES  bat HAISNES par forfait 5/0. 
Amende de 22.50€ à ES HAISNES. 
Match retour à FCC BULLY LES MINES 
 
COUPE ARTOIS U18 

Rencontre N°54928374 ES LAVENTIE – AG GRENAY  
Forfait de AG GRENAY. 
LAVENTIE bat AG GRENAY par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à AG GRENAY. 

Rencontre N°54928420 AS SALOME – AFCL BETHUNE 
Forfait de AS SALOME. 
AFCLL BETHUNE bat SALOME par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à AS SALOME. 

Rencontre N°54928421 CS PERNES – AS FREVENT 
Forfait de AS FREVENT. 
PERNES bat FREVENT par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à AS FREVENT. 

Rencontre N°54928422 BEAUMETZ SUD ARTOIS – US VIMY 
Forfait de BEAUMETZ SUD ARTOIS. 
VIMY bat BEAUMETZ SUD ARTOIS par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à BEAUMETZ SUD ARTOIS. 
 
COUPE ARTOIS U15 

Rencontre N°54924271 OS ANNEQUIN – USO MEURCHIN 
Forfait de OS ANNEQUIN. 
MEURCHIN bat ANNEQUIN par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à OS ANNEQUIN 
 
Journées du 11 et 12 octobre  
 
BRASSAGE U18 – NIVEAU 2 

Rencontre N°55015517 US CROISILLES – ENT. USR SCA 
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1er forfait de ENT. USR SCA. 
CROISILLES bat ENT. USR SCA par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à ENT. USR SCA.  

Rencontre N°55015516 CS PERNES – AS SAILLY LABOURSE 
1er forfait de AS SAILLY LABOURSE. 
PERNES bat SAILLY LABOURSE par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à AS SAILLY LABOURSE. 
 
BRASSAGE U15 – NIVEAU 3 

Rencontre N°55019112 OS ANNEQUIN – SC ASBCA 
2ème  forfait de OS ANNEQUIN. 
SC ASBCA bat ANNEQUIN par forfait 5/0. 
Amende de 7.50€ à 15€ à OS ANNEQUIN. 
 
FEMININES SENIORS A 8 – POULE B 

Rencontre N°54439596 FC BUSNES – ES VENDIN LE VIEIL  
1er forfait de ES VENDIN LE VIEIL. 
BUSNES bat ES VENDIN par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à ES VENDIN LE VIEIL. 
Match retour à FC BUSNES.. 

 
CHALLENGE U18 FEMININES A 8 – POULE A 

Rencontre N°54767416 ES LAVENTIE – US BEUVRY 
1er forfait de US BEUVRY. 
LAVENTIE bat BEUVRY par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à US BEUVRY. 
 
CHALLENGE U18 FEMININES A 8 – POULE A 

Rencontre N°54767416 ES LAVENTIE – US BEUVRY 
1er forfait de US BEUVRY. 
LAVENTIE bat BEUVRY par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à US BEUVRY. 

 
U13 – D4 – POULE J 

Rencontre N°54624664 FC BOUVIGNY (b) – USO BRAY (c)  
1er forfait de US BRUAY. 
BOUVIGNY bat BRUAY par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à USO BRUAY. 
 
U13 FEMININES A 8 – POULE A 

Rencontre N°54798309 ES ANZIN – AS PONT A VENDIN 
2ème forfait de AS PONT A VENDIN. 
ANZIN bat PONT A VENDIN par forfait 5/0. 
Amende de 20€ à AS PONT A VENDIN . 
Match retour à ES ANZIN. 
 
 
U13 FUTSAL – POULE A 

Rencontre N°54939195 LA BASSEE FUTSAL – AFC LIBERCOURT 
1er forfait de AFC LIBERCOURT. 
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LA BASSEE FUTSAL bat LIBERCOURT par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à AFC LIBERCOURT. 
 
U11M – D4 – POULE N 

Rencontre N°54579142 AS VIOLAINES (c) – FC HERSIN  
2ème forfait de FC HERSIN. 
VIOLAINES bat HERSIN par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à FC HERSIN. 
 
U11M – D4 – POULE S 

Rencontre N°54579373 AG GRENAY – OS ANNEQUIN  
3ème forfait de OS ANNEQUIN. 
AG GRENAY bat ANNEQUIN par forfait 5/0. 
Amende de 15€ à OS ANNEQUIN. 
 
U11M – D4 – POULE U 

Rencontre N°54579465 AS VALLEE DE LA TERNOISE – OS AIRE 
1er forfait de OS AIRE. 
VALLEE DE LA TERNOISE  bat AIRE par forfait 5/0. 
Amende de 10€ à OS AIRE. 
 
COUPE MALLEZ SENIORS 

Rencontre N°55001171 US ST POL (c) – US GONNEHEM CHOCQUES 
Forfait de US GONNEHEM CHOCQUES 
ST POL  bat GONNEHEM par forfait 5/0. 
Amende de 25€ à US GONNEHEM. 
 
COUPE DEMANDRILLE SENIORS  

Rencontre N°555000700 USSM LOOS (b) – AFC LIBERCOURT (b) 
Réserves techniques de AFC LIBERCOURT, non confirmées, non appuyées, non recevables. 
Résultat acquis sur le terrain : 2/2 (3/5). 
Amende de 50€ à AFC LIBERCOURT. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans 
un délai de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle 
ou de la publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier 
de 110 euros (article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
Le Président,       Le Secrétaire  
Marc TINCHON      Jean-Luc BERNARD 
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COMPETITIONS - SENIORS 

 

 
 

 

REPORTS MATCHS 
  

Suite aux rencontres de Coupe, les matchs suivants seront joués à une date ultérieure.  
  
SENIORS D4 – POULE B :  
  
Cauchy A La Tour As 1 - Busnes Fc 1 
Camblain Chatelain 1 - Labeuvrière Es 2 
Guarbecque Jf 2 - Cos Marles 2 
Meurchin Uso 2 - Houdain Us 1 
Annezin Us 2 - Beuvry Us 2 
Lapugnoy Us 1 - Verquigneul Fc 1 
 
SENIORS D4 POULE D :  
  
Salomé As 1 - Liévin O. 2 
Angres Es 2 - Val Sensée Es 1 
Méricourt Fc 1 - Souchez Csal 1 
Tortequenne Fc 1 - Bailleul S/Berthoult 1 
Arleux En Gohelle Us 1 - Brebières As 2 
Loos En Gohelle Ussm 2 - Noyelles S/Lens Us 3 
 
 
 
 
Jean-Luc Bernard   
Président de la Commission Seniors  
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COMPETITIONS Féminines 

 

 
 

 

REPORTS MATCHS 
  

Championnat séniors à 8  

            

           Poule C le match Verdrel aep – Bonnières Houvin est reporté au 17 janvier 2026 17h30 

           Poule D le match Meurchin uso – Dourges aae est reporté au 18 janvier 2026 10h00 

 

Challenge U13F 

 

           Les matchs de la 2ème journée sont reportés au 1er novembre 2025  

           Bruay La buissière – Anzin et Beuvry – Noyelles Sous Lens  

           

 
 
 
Micheline GOLAWSKI   
Présidente de la Commission Féminines  
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COMMISSION FEMININES  

 

Coupe de France Féminine   

Félicitation au FC Lillers et pour leur qualification à la finale régionale de la coupe de 
France Féminine 

A noter le très beau parcours des équipes de Noyelles s/ Lens et Biache st Vaast  

 

Championnat séniors à 8  
 

Poule C le match Verdrel aep – Bonnières Houvin est reporté au 17 janvier 2026 17h30 

Poule D le match Meurchin uso – Dourges aae est reporté au 18 janvier 2026 10h00 

 

Festivale U13F Pitch  
  

Le premier tour se jouera le 8 novembre 2025 

17 équipes sont qualifiées pour le 1 er tour  

 

Courrières, Oignies, Mazingarbe, Hénin-Beaumont FCF, Lillers, O Liévin, Lens RC, Béthune Stade, 

Aires sur la Lys, Divion, Carvin Ruch, Vermelles, Anzin st Aubin, Beuvry, Bruay La Buissière,  

Liévin Diana, Noyelles sous Lens. 

 

Challenge U13F 
  

Les matchs de la 2ème journée sont reportés au 1er novembre 2025  

Bruay La buissière – Anzin et Beuvry – Noyelles Sous Lens  

Les clubs ont la possibilité de demander une dérogation pour jouer mercredi  

 
La Présidente de la Commission : La Secrétaire de la Commission : 
Micheline GOLAWSKI.  Delphine BRESA. 
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COMMISSION CHAMPIONNATS 

JEUNES  

 

 

CLASSEMENTS BRASSAGES 2025/2026 
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A l’issue des 4 journées de brassages, veuillez trouver ci-après les groupes pour les 
championnats U14 à U18, dont la première journée est programmée ce week-end. 

Il reste une décision à rendre concernant le match LILLERS vs LIBERCOURT en U16 qui 
pourrait avoir une incidence sur les 2 groupes U16 D2.  

Les matchs U16 D2 des clubs de LILLERS, LIBERCOURT et CALONNE LIEVIN ESP seront remis 
pour cette première journée. 

GROUPES 2025/2026 
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RAPPELS 
 

RESULTATS MANQUANTS : Article 6.8 de l’annexe 7.3 
 « L’usage de la FMI est obligatoire, avec transmission des résultats au plus tard à 22 heures 

le jour de la rencontre. 
En cas d’utilisation d’une feuille de match papier, il est impératif que le club recevant 

transmette la feuille de match papier scannée pour le lundi midi (12 heures). 
 
REPARTITION par DIVISIONS (Article 7.2 de l’Annexe 7.3) 
 

U14 : 26 engagés   D1 = Les 8 premiers éligibles 
    D2 = Les 16 suivants  

 Les 2 derniers : MAZINGARBE J.F. et NOYELLES GODAULT A.C.  U15 D5 
 
U15 N1 : 25 engagés  D1 = Les 8 premiers éligibles (VERMELLES U.S. : Non éligible)  

 D2 = Les 13 suivants (VERMELLES U.S. 2 + 10ème à la 21ème place)  
 D3 = Les 4 derniers (22ème à la 25ème place : B.B.V. A.S., BEAURAINS A.S., 

BEUVRY U.S.,  BURBURE O.) 
 
U15 N2 : 52 engagés   D2 = Les 3 premiers (ANNEZIN U.S., LENS A.S., PERNES C.S.) 

 D3 = Les 20 suivants (4ème à la 23ème place) 
 D4 = Les 29 suivants (24ème à la 52ème place) 
 

U15 N3 : 30 engagés   D4 = Les 3 premiers (ATREBATE F.C., BARLIN A.S., CARVIN DYNAMO F.C.) 
 D5 = Les 27 derniers + les 2 derniers U14 (1 groupe de 8 + 3 groupes de 7) 

 

U16 N1 : 26 engagés   D1 = Les 8 premiers éligibles  
 D2 = Les 14 suivants (9ème à la 22ème place) 
 D3 = Les 4 suivants (23è me à la 26ème place) 
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U16 N2 : 25 engagés   D2 = Les 2 premiers (BOUBERS U.S. et LABOURSE R.C.) 
 D3 = Les 23 suivants + 4 de N1 (3 groupes de 7 + 1 groupe de 6) 

 
U17 : 31 engagés   D1 = Les 8 premiers éligibles 

 D2 = Les 22 suivants : FREVENT A.S. = Forfait général  (1 groupe de 8 + 2 
groupes de 7) 

 
U18 N1 : 30 engagés   D1 = Les 8 premiers éligibles 

 D2 = Les 14 suivants (9ème à la 22ème place) 
 D3 = Les 8 suivants (23ème à la 30ème place) 
 

U18 N2 : 41 engagés   D2 = Les 2 premiers (BEUVRY U.S. 2, LYSSOIS A.S.) 
 D3 = Les 16 suivants (3ème à la 18ème place) 
 D4 = Les 23 derniers (2 groupes de 8 + 1 groupe de 7) 

 
U15 à 8 : 39 engagés (reste une 1 place) : DOUVRIN E.S. : U15 D5 

 Groupes A et B = Les 17 premiers 
 Groupes C, D et E = Les 23 suivants (2 groupes de 8 + 1 groupe de 7) 

 

CALENDRIER 
 

CHAMPIONNATS 
Journée 1 :  25 et 26/10/2025  

 
Le Président de la Commission Le Secrétaire de la Commission : 
Pascal WATEL Marc TINCHON. 
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COMMISSION FORMATION 

DES DIRIGEANTS 

  
 

 

 

 

Nos prochaines formations de dirigeants : 
 DEVENIR DELEGUE DE TERRAIN DE CLUB 

 
A ROUVROY, Stade Constant Duquenoy 
Ce samedi 25 octobre 2025 de 9h à 12 h. Il reste 2 places ! 
Pour vous inscrire : Téléphoner à Louis DARTOIS – Tél. 06.08.03.44.93 
 

 REAGIR FACE A UN CONFLIT 
 

Concerne tous les acteurs du Football : dirigeants, arbitres, éducateurs, officiels et bénévoles des 
équipes séniors et jeunes. 
Ce module de formation est organisé le :  
 

Samedi 8 novembre 2025  
à ST POL/TERNOISE 

Au club house du Stade de la Cavée de 8h30 à 12h30 
 
Pour les inscriptions par le club ou par le stagiaire, voici le lien PFFD - Artois 
 
En cas de difficultés d’inscription, contacter Louis DARTOIS – Tél. 06.08.03.44.93 ou mail 
ldartois5962@outlook.fr 
 
 OPTIMISER LES RESSOURCES FINANCIERES PRIVEES DE SON CLUB 

ou comment trouver des subventions 
 
Samedi 13 décembre de 8h30 à 12h30 à ANZIN-ST-AUBIN 
Lien d’inscription sur le prochain Hebdo-Foot. 

 
Pour la Commission Formations 
Louis DARTOIS 
 

  

https://lfhf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/15/bsk-pdf-manager/d0a559ac0c6046f7d52ec2e86218fd3d.pdf
mailto:ldartois5962@outlook.fr
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FORFAITS GENERAUX 

  
 

 

 

 

Vétérans à 8 – Poule M – ES Haisnes – Amende 35 € 
 
Brassage U17 – AS Frévent – Amende de 50 €  
 
U13 – D4 – Poule F – Amende de 30€ 
 
U11M – D4 – Poule S – OS Annequin – Amende de 30€ 
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